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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE LUGNY

N" 202A107/06

L'an deux mille vingt
et le vingt et un juillet
à dix-neuf heures, le conseil municipal de cette Commune, régulièrement
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, dans la salle de la mairie, sous la

présidence de Monsieur PAINVIN Yann, Maire.

Présents: CANONNE Bernard, CATTIER Fabien, CAZILHAC Robert,
CHARPENTIER Philippe, LEDOUX Aurélien, LEFEVRE Pascal, PAINVIN
Yann, TOULOUSE Jean-Claude et VALTIERNicolas ;

lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer.

Absents : HALBE Nathalie (pouvoir à LEFEVRE Pascal) et DEBRAY Patrick

Secrétaire : Monsieur CANONNE Bernard

LE CONSEIL MLINICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de 1'environnement :

Vu l'arrêté d'ouvefture de l'enquête publique du Préfet de l'Aisne en date du26 mai2020.

Considérant que dans le cadre de la réalisation du parc éolien des Violettes, la société
Eolienne des Violettes projette d'installer 8 éoliennes d'une hauteur totalè en bout de pale de

178.3 mètres pour 2 d'enfie elles et de 185.5 m pour les 6 autres sur la commune de Tavaux-
et-Pontséricourt.

Considérant que dans le cadre de la réalisation du parc éolien des Primevères, la société
Eolienncs des Primevères projette d'installer 4 éoliennes d'une hauteur totale en bout de pale
de 185.5 m sur la commune de Tavaux-et-Pontséricourt.

Considérant que le Conseil Municipal a reçu préalablement une note de synthèse contenant les
informations relatives au projet éolien pofié par la société Eofiennes des Violettes.

Considérant que le Conseil Municipal a reçu préalablement une note de synthèse contenant les

informations relatives au projet éolien porté pff la société Eoliennes des Primevères.

Considérant que le conseil municipal est en mesure de porter une réflexion éclairée sur
l'opportunité de délibérer sur ce projet de parc éolien dans le cadre de l'enquête publique
réalisée conformément au droit de l'environnement.

DELIBERE



/

ARTICLE 1 - le conseil municipal décide, par 2 abstentions, 2 voix pour et T€ri! {r(r",?O"X
formuler un avis défavorable sur ce projet.

Fait et délibéré en séance, les jour mois et an susdits.
Le Maire,
PAINVIN Yann

Reçu par le représerrlant
de I'Etal à VEiiVINS
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